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DELIBERATON
DU CONSEIL litUNlClPAL (Haute-Vienne)

L'ân deux mil üngt-deux, le 2'l jànvier, le conseil municipà1,
dûment convoqué, s'est réuni en se5iion extraordlnaire
à I'Espace Culturel du Crouzy, 5ous la présldence de M, Thierry VALADON,

Date de convocâtion du Conseil Munlcipal : 17 janyiet 2027

PRESENTS: llrne SEAUGERIE Delphine, ,{. BIAD Brahim, l,tlile EOUCHON
Véronique, Mme BRAILLON Eliâne, M. DOUDÀRD Chrirtlan, r{me HAY Salomé,
M. LARROqUE Joê1, Mme MOUMIN ,,tanon, À4. NARAIN Gino, M. SAUVAGNAC
Be.nard, l\. VALADON Thierry, M. VILLAUTREIX Jdl, lâme WSSOCQ
l,{athilde, lâme DEBAYLE Michèle, Àt. EJNER Pascal, M. ZBORALA Bernard.

Affiché le | 2610112022

COMA.IUNE DE EOISSEUIL

Nombre de Cons€illers
en exercice: 23
Présents: 17
Votànts: 23

ABSENTS: ,lme EOURGEOIS Annick (Pouvoir à Mme W|S5OCQ Àtathilde),
(Pouvoir à Mme BOUCHON Véronique), ,lme COQUEL Laure (Pouvoir à 

^lmeBEAUGERIE Oelphine), ât. JANICOT Philippe (Pouvoir à 
^4. 

DOUDARD
Christian), Mme ÀiOREAU Aurore (Pouvoir à l,tme BOUCHON Véronlque, M.
TOURNIEROUX Vincent (Pouvoir à M. VALADON Thierry), Mme ÀSIER
Martine (Pouvoir à M, EJNER Pàscàl), M. BOURDOLLE Philippe (Pouvoir à
,,tme ASTIER 

^ 
àrtine).

Secrétâi.e de séance : ,{me Sâlomé HAY

2. Convention de mise à disposition concernant le bureau de l'assistante sociale entre
la commune de Boisseuil et le Conseil Départemental de la Haute-Vienne - Annule
et remplace la délibération du 2 juillet 2021.

L'assistante sociale du Conseil Departemental realisait ses permanences dans un bureau silué à la maison
de la culture.

Dans Ie cadre des travaux d'agrandissement de la mairie un bureau était prél,u pour les permanences de

l'assistante sociale. Les nouveaux locaux de la mairie étant opérationnels, elle peut désormais s'installer
dans son bureau qui répond aux exigences du Département au niveau des accès au réseau téléphonie et

intemet et de la confidentiâlité pour les usagers. Un agent du Conseil Départemental a réalisé une üsite
sur place qui a permis de vérifier ces différents points.

Une nouvelle convention de mise à disposition des locaux doit donc être signée entre la commune de

Boisseuil et le Conseil Départemental de la Haute-Vienne. Cette convention permet notamment de

défurir la typologie du bureau mis à disposition, les conditions d'utilisation de ce bureau. Cette mise à
disposition se fera à titre gracieux.

d'autoriser le Maire à signer la convention de mise à disposition concernant le
bureau de l'âssistante sociale avec le Conseil Départemental de la
Haute-Vienne ainsi que tout document devant intervenir dans ce cadre.

VOTE 23 POUR 23

Fait el délibæ en Mâirie
Les jour, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures
Le Moiie
Philippe .IANICOT

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :

CONTRE O ABSTENTION O


